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A
ZURLAUBEN

"De par Le Roy.



Tous Gouverneurs et lieutenants generaux de nos provinces et de nos armées,

mareschaux et maistres de nos camps , chefs et conducteurs de nos gens de

guerre , cappitaines et gouverneurs particuliers de nos villes et places , Bail¬

li fs , Senneschaux , prevostz juges et leurs lieutenans , maires Consuls et

eschevins de nosdictes villes , cappitaines et gardes establis aux portes

d ' Jcelles et sur nos ports , ponts , péages et passages , et a Tous autres nos

officiers et subjects chacun endroict soy ainsi qu ' il appartiendra Salut , Ayant

promis a nostre cher et bien aimé le Sr , Zurlouben du canton de Zug , Cappitaine

d ' une compagnie de deux cens hommes a pied Suisses du régiment de nos gardes,

d ' aller en Suisse pour faire recreue a sa compagnie et pour vacquer durant

quelques mois a ses affaires particulières . Nous voulons et vous mandons très

expressément par ces présentes signées de nostre main que vous aiês a 1e lais¬

ser sûrement et librement passer et repasser par chacun de vos pouvoirs juris-

dictions et destroicts , avec quatre soldats de sadicte compagnie , équipage

necessaire pour son voiage , et armes pour sa deffense , sans luy donner , ny

souffrir luy estre faict mis ou donné aucune sorte d ' empeschement pour quel¬

que cause ou pretexte que ce soit ains toute l ' ayde secours et assistance

dont vous serês requis , Car tel est nostre plaisir . . .

Louis

Par Le Roy

[Claude ] Bouthillier [Secrétaire d ' Etat ] "

Original , in franz . Sprache , mit königlichem Siegel
AH 48 , 318 - 319 - Blatt 318 V und 319 leer
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